
	
  
	
  

	
  
Journée annuelle de 

l'Arpem 2013 
 
 
 

Et après l'expertise médicale ?  
 
 
 

Jeudi 19 septembre 2013 de 09:00 à 16:30 
 
 
 
 
 

Hôtel Alpha-Palmiers 
Rue du Petit-Chêne 34 

1003 Lausanne 
 
	
  

Informations:  info@arpem.ch	
   
 
 
 
 

Intervenants 
 
Dr méd. Pierre-Alain Buchard, chef du Service d'évaluation et de 
consultations, Clinique romande de réadaptation, Sion 
 
Dr méd. Eric Berrut, médecin adjoint au médecin chef du SMR Rhône, 
Sion   
 
Dr méd. Wout E.L de Boer MD PhD, Facharzt für Versicherungsmedizin 
(NL), Senior researcher, asim – Forschung und Bildung, Universitätsspital 
Basel, Basel 
 
Mme la Juge Tania Di Ferro Demierre, vice présidente de la CASSO, 
Tribunal cantonal, Lausanne 
 
Dr méd. Pierre-André Fauchère, président de l'Arpem, Sion 
 
Dr méd. Isabelle Gabellon, médecin chef du bureau d'expertises 
médicales (BEM), Vevey 
 
Dr méd. René-Philippe Gaillet, spécialiste FMH en médecine générale, 
Groupe médical Centre du Fey, Moudon  
 
Me Philippe Nordmann, Docteur en droit, avocat, Lausanne 
 
Crédits de formations continue 
 
Cette journée est validée de 6 crédits SIM. L'attestation de participation 
sera distribuée en séance.  
 
Les présentations de cette journée seront mises en ligne à la page 
téléchargement du site http://www.arpem.ch pour votre usage privé.  
 
Accès 
 
En voiture: 
Parking Montbenon à 5 minutes de l'Hôtel 
Parking de l'Hôtel Alpha-Palmiers: places limitées 
 
En train: 
A 5 minutes à pied, en face de la Gare de Lausanne: voir le plan  



Programme  
 

Modérateur: Dr méd. Isabelle Gabellon  
 
Dès 8:15 Accueil, remise des documents 
 
09:30 – 09:40  Introduction  
 Dr méd. Pierre-André Fauchère 
 
09:40 – 10:15  Valeur probante du rapport médical 
 Mme la Juge Tania Di Ferro Demierre 
 
10:15 – 10:45 Pause café 
 
10:45 – 11:20  Le médecin du SMR: cet inconnu. 
 Dr méd. Eric Berrut 
  
11:20 – 11:55  Le point de vue du médecin de famille  
 Dr méd. René-Philippe Gaillet 
 
11:55 -13:45 Repas 
 
 
Modérateur: Dr méd. Pierre-André Fauchère  
 
13:45 – 14:20  Le point de vue d'un avocat d'assurés  
 Me Philippe Nordmann  
 
14:20 – 14:55   L'expertise, post lucem tenebrae 
 Dr méd. Pierre-Alain Buchard 
 
14:55 – 15:40 Qualité de l'expertise médicale 
 Dr méd.Wout E.L de Boer MD PhD 
 
15:40 – 16:25 Table ronde  
 Dr méd. Pierre-André Fauchère  
 Intervenants de la journée 
 
16:25 – 16:30 Un mot de conclusion 
 Président de l'Arpem 
 

Introduction 
 
A partir du moment où il a rédigé et envoyé son rapport, l'expert médical 
n'a le plus souvent aucun retour sur la qualité de sa prestation et sur les 
suites données à son appréciation.  
 
Les questions complémentaires sont parfois un indice que le rapport a été 
incomplet ou qu'il a manqué de clarté, mais pas toujours. Les retours 
satisfaits ou insatisfaits des assurés eux-mêmes sont plutôt rares. 
Certains offices de l'assurance invalidité communiquent leurs décisions. 
Dans certains cas, l'expert peut retrouver des jugements sur des sites 
internet. 
 
Le but de cette journée est de rappeler les critères de qualité juridiques et 
scientifiques du rapport médical et de faire le point de la situation sur le 
sujet. Elle veut aussi donner la parole aux récipiendaires des rapports 
d'expertise: médecins SMR, avocats d'assurés, tribunaux. Elle veut enfin 
permettre à un médecin traitant et à un expert de rapporter ce qui peut 
être vécu après l'envoi du rapport médical.  
 
Cette journée devrait surtout donner des pistes aux participants pour 
améliorer ce qui doit l'être. 
 
Dr  Pierre-André Fauchère 
Président de l'Arpem 
 
Inscription 
 

1. Envoyer vos coordonnées par fax (027 322 71 63) ou par email à: 
info@arpem.ch	
   

2. Vous acquitter de la finance d'incription auprès de:  
           UBS SA, CH-8098 Zurich. CCP 80-2-2 

IBAN CH15 0024 3243 4145 8040 E  
           Compte 243-414580.40E.   
           ARPEM, 22 rue de l'Athénée, CH-1206 Genève  
 
La finance d'inscription se monte à Frs 220.-. Elle comprend la 
participation à la journée, au repas de midi et l'attestation de formation 
continue. Le paiement valide l'inscription. 


